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Procédure de modification n°3 du PLUi de la CAPLD

– Concertation préalable - RAPPEL

Pour rappel, dans le cadre de la concertation en cours depuis septembre 2025 sur
le projet de modification n°3 du PLUi, un dossier de présentation et d'information
du projet est mis à la disposition du public :
- en version papier au siège de la Communauté d'agglomération (Maison des Services
Publics. 59 Rue de Brest. 29800 Landerneau), au niveau de l’accueil (rez-de-chaussée),
aux jours et heures habituels d'ouverture.
- en version dématérialisée, à partir des liens de téléchargement indiqués sur la
page du site internet de la CAPLD dédiée à la modification n°3 du PLUi :https://
www.pays-landerneau-daoulas.fr/modification-n3-du-plui-procedure-en-cours/
Le dossier a été complété depuis le 12 mai 2026 par la notice de présentation et
l'évaluation environnementale.
Chaque habitant, association ou autre personne concernée peut exprimer ses ob-
servations ou propositions sur le projet de modification jusqu’au 24 juin :
- par courriel, à l'attention de M. le Président en précisant l'intitulé « Modification
n°3 du PLUi » dans l'objet du courriel, à l'adresse suivante : modification3.
plui@capld.bzh
- sur le registre de concertation mis en place au siège de la CAPLD, aux jours et
heures habituels d’ouverture au public, Maison des Services Publics, 59 Rue de Brest,
29800 Landerneau.
- par courrier à l'attention de M. Le Président - Communauté d’Agglomération du
Pays de Landerneau-Daoulas - Maison des Services Publics, 59 Rue de Brest, 29800
Landerneau, en précisant l'intitulé « Modification n°3 du PLUi » dans l'objet du
courrier.
Cette concertation s'achèvera par un bilan qui sera tiré en Conseil de Communauté
le 25 juin. Ce bilan sera joint au dossier de l’enquête publique qui sera organisée à
l’automne.


